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A

Abandon de famille.- V. Droit pénal.

Acceptation provisoire de l'beralikes faites par actes entre vifs.-V. Droit civil : Actes entre vifs.

Accidents. - V. Catastrophes et accidents.

Accidents du travail (Convention avec le gouvernement chérifien).- V.Affaires étrangères : Industrie, commerce et travail.

Accidents de travail aux gens de mer. - V. Marine.

Accises. - V. Finances : 1º Douanes et accises.- 2º Impôts :Ressources nouvelles pour parer à la crise économique.

Actes de l'état civil. - V. Droit civil : Etat civil.

Actes entre vifs. - V. Droit civil.

Actes de prorogation de sociétés. - V. Finances : Impôts : Droit
d'enregistrement pour actes de prorogation de sociétés.

Adinkerke. - V. Communes : Limites separatives : Adinkerke et
Furnes.

Adjudication-concours des travaux de la jonction Nord-Midi.- V.
Chemins de fer : Jonction Nord-Midi.

Adjudications, contrats et marchés.- V. Finances.

Administrateurs, commissaires et liquidateurs de sociétés (Taxe pro-
fessionnelle des). - V. Finances : Impôts : Impôts directs.

Aéronautique.

LIGNE AÉRIENNE BELGIQUE-FRANCE-CONGO.- V. Affaires étrangères:Aéronautique.
SENAT.- TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE DE 1930-1931.

Affaires étrangères.
AÉRONAUTIQUE

Ligne aérienne Belgique-France-Congo. - Projet de loi approu-
vant la convention conclue à Bruxelles le 23 mai 1930 entre laBelgique et la France pour l'établissement et l'exploitation
d'une ligne aérienne Belgique-France-Congo.

V. les nºº 54 et 99 (session 1930-1931) de la Chambre.
Doc. - Rapport fait par le duc d'Ursel, nº 96.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le12 mars 1931, p. 646. - Le projet est renvoyé à la commis-

sion des affaires étrangères.
Discussion générale :Discours de MM. Volckaert (qui demande

si le gouvernement beige est arme pour se substituer imme-diatement a une des societes concessionnaires défaillante),
Jaspar, p. m. (qui declare que dans le cas où les compagnies
viendraient à faire defaut, il y aurait inexecution du contrat,

p.790.
que le gouvernement reprendrait en conséquence sa liberté),

L'article unique est adopté sans observations, p. 790, 791.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

120 membres presents, p. 797 (31 mars 1931). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

AGENTS CONSULAIRES ET DIPLOMATIQUES :COMPÉTENCE.- V.Droit
civil :a) Actes de l'étatcivil.- b)Fonctions notariales.

ALLEMAGNE (FRONTIÈRE COMMUNE AVEC L'ALLEMAGNE). - V. plus loin
la sous-rubrique : Frontières.

AMÉRIQUE.

Adhésion des Etats-Unis au protocole de signature du statut de
la Cour permanente de justice internationale. - V. plus loinDroit international public : Société des nations.

ASSURANCES SOCIALES

Réciprocité et définition en ce qui concerne les travailleurs fron-
taliers. - Projet de loi approuvant la onvention franco-belge relative aux assurances sociales, signée à Paris,le24 août 1930.

V. les nºº 121 et 152 (session 1930-1931) de la Chambre des
representants.
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2 SÉNAT. SESSION ORDINAIRE 1930-1931.

Affaires étrangères. ASSURANCES SOCIALES. Réciprocité et définition
en ce qui concerne les travailleurs frontaliers (suite)

Doc. - Rapport fait par M. Volckaert, nº 146.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 23 avril 1931,

p. 818.- Le projet est renvoyé à la commission des affaires
étrangères.

Dépôt du rapport parM. Volckaert, p. 1019 (16 juin 1931).
L'article unique est adopté sans observations, p. 1142.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

94 membres présents, p. 1163 (30 juin 1931).- Le projet est
soumis à la sanction royale.

CONSULATS.

Agents consulaires. Competence des agents consulaires à l'étran-
ger en matière d'actes de l'état civil et en matière notariale.- V. Droit civil : a) Etat civil; b) Fonctions notariales.

--

Convention avec la Pologne. - Projet de loi portant approbation
de la convention consulaire, conclue le 12 juin 1928, entrelaBelgiqueet la Pologne.

V. les nºs 310 (session 1929-1930) et 29 (session 1930-1931) de
la Chambre.

Doc. - Rapport fait par M. François,nº61.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le22 jan-

vier 1931, p. 282.- Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

Depot du rapport par M. François, p. 318 (20 janvier 1931).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopte sans observation, p. 327.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

94 membres présents, p. 328 (3 février 1931). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

CONVENTIONS INTERNATIONALES.- V.sous la même rubrique géné-
rale : Affaires étrangères, les différents pays on objets aux-
quels ces conventions se rattachent

CONVENTION D'OSLO. - V. plus loin la sous-rubrique : Industrie,
commerce et travail :Rapprochement économique.

CORPS DIFLOMATIQUE : COMPÉTENCE DES AGENTS DIPLOMATIQUES ET
CONSULAIRES. - V. Droitcivil:a)Etatcivil:Actesde l'état
civil.- b) Fonctions notariales. ...

COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE. - V. plus loin :Droit international public : Société des nations.

------DROIT INTERNATIONAL PUBLIC.

Société des nations : Cour permanente de justice internationale.- Projet de loi portant approbation du protocole du 14 sep-
tembre 1929 concernant l'adhésion des Etats-Unis d'Ame-
rique au protocole de signature du statut de la Cour perma-
nente de justice internationale.

V. les nºº 89 et 131 (session 1930-1931) de laChambre des
représentants.

Doc. - Rapport fait par M. Lafontaine,nº151.
Ann. -- Transmis par la Chambre des représentants le 23 avril 1931,

p. 818. - Le projet est renvoyé a la commission des affaires
étrangères.

Dépôt du rapport par M. Lafontaine, p. 1096 (24 juin 1931).
L'article unique est adopté sans observations, p. 1146.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

. 94 membres présents, p. 1163 (30 juin 1931). - Le projet est
soumis à la sanction. royale.

Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire avec
le Luxembourg.- Projet de loi approuvant le traité de con-
ciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire, signé à Bru-
xelles, le 17 octobre 1927, entre la Belgique et le grand-duché
de Luxembourg.

V. les nºª 65 et 130 (session 1930-1931) de la Chambre des
représentants.

Doc. - Rapport fait par M. Leyniers, nº 133.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 23 avril 1931,
p. 818. - Le projet est renvoyé à la commission des affaires
étrangères.

Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 959 (19 mai 1931).

-

L'article unique est adopté sans observations, p. 1142.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

94 membres presents, p. 1163 (30 juin 1931).- Le projet est
soumis a la sanction royale.

Affaires étrangères (suite)
ETATS-UNIS.

Remboursement de l'emprunt emis en 1921.- V. Finances :Emprunts.

EXPOSITIONS INTERNATIONALES.

Projet de loi portant approbation de laconvention concernant les
expositions internationales, signée à Paris, le 22 novem-
bre 1928.

V. les nºs 345 (session 1929-1930) et60 (session 1930-1931)dela Chambre.
Doc.- Rapport faitparM.Leyniers,nº60.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 22 jan-vier 1931, p. 282. - Le projet est renvoyé à la commission

des affaires étrangères.
Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 299 (28 janvier 1931).
Pas de discussion generale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 328
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

94 membres présents, p. 328 (3 février 1931).- Le projetest soumis à la sanction royale..
FINANCES.

Remboursement de l'emprunt émis aux Etats-Unis.- V. Finan-
ces : Emprunts.

FRANCE.

Assurances sociales. Sommes réclamées par des médecins de la
region frontière.- V. Interpellations au nom de M. Jauniaux.

Catastrophe de Lyon.
Ann.- M. le président fait part au Sénat de la catastrophe quis'est abattue sur la ville de Lyon et declare qu'il croit se

faire l'interprète de l'assemblée en transmettant à la ville de
Lyon et au gouvernement de la République les sentiments de
condoléances et de sympathie du Sénat, p. 9. - Adhésion du
Sénat.

Catastrophe de Saint-Nazaire.
Ann. - Communication de M. le président au sujet de la catas-

trophe maritime de Saint-Nazaire : M. le président prie leministre des affaires étrangères de transmettre au gouverne-
ment français les condoléances du Sénat, p. 1019.

Convention relative aux victimes civiles de la guerre.- V. lasous-rubrique : Guerre.
Décès du maréchal Joffre.

Ann.- M. leprésident Magnette annonce au Sénat le décès du
maréchal Joffre, prononce l'éloge du glorieux défunt et
déclare qu'il s'est fait l'interprète du Sénat pour présenter au
président du Sénat français les condoléances de l'assemblée
à l'occasion du deuil qui frappe la nation française, p. 195.

Ligne aérienne Belgique-France-Congo.- V.plus haut la sous-
rubrique :Aéronautique.

Réciprocité entre la France et la Belgique en ce qui concerne lesassurances sociales.- V. plus haut la sous-rubrique:Assu-
rances sociales.

FRONTIÈRES.

Projet de loi approuvant l'arrangement concernant la frontière
commune a la Belgique et à l'Allemagne, signé à Aix-la-Chapelle, le 7 novembre 1929, ainsi que les deux accords et
protocole annexes, signes le même jour.

V. les nºs 274 (session 1929-1930) et 44 (session 1930-1931) de
la Chambre.

Doc.- Rapport fait par M. de Brouckere, nº90.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 22 jan-

vier 1931, p. 282. - Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

Motion d'ordre de M. Hymans, m. a. et ., qui demande que le
Senat examine ce projet de loi avant de se séparer, cette
question présentant un caractère d'urgence,p.710.

M. Hymans saisit cette occasion pour faire une courte declara-
tion au sujet d'un incident qui s'est produit récemment au
Reichstag, cette assemblée ayant vote une motion invitant
le gouvernement allemand à saisir toutes occasions d'amener
une réincorporation dans le Reich des cantons d'Eupen et de
Malmedy; M. Hymans fait remarquer que, bien que regret-
table, cette motion ne saurait inquieter la Belgique dont le
droit est indiscutable, et déclare que le gouvernement belge
n'entend accepter aucune discussion au sujet des frontières
de la Belgique et du territoire national, p. 710.



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 11 NOVEMBRE 1930 AU 4 NOVEMBRE 1931.

Affaires étrangères. FRONTIÈRES. Arrangement concernant la fron-
tière commune à la Belgique et à l'Allemagne (suite)
M. le président déclare que, quant au projet portant approbation

de l'arrangement concernant la frontière commune belgo-
allemande, ce projet étant inscrit à l'ordre du jour, ilestime
que le Sénat sera d'accord avec le ministre pour que ce projet
soitdiscuté immédiatement après le budget de l'industrie et
du travail et avant que le Sénat ne prenne ses vacances de
Pâques, p. 710.

Discussion generale :M. Simonis declare, l'ordre du jour du
Sénat étant fort chargé à cette dernière séance avant les
vacances de Pâques, renoncer à prendre la parole; M. Simonis
annonce qu'il présentera ses observations sous forme de
question et souhaite que le ministre des affaires étrangères
ui réponde le plus promptement possible, p. 790.
M. Hymans, m. a. et ., déclare qu'il ne manquera pas de satis-
faire au desir exprime par M. Simonis, p. 790.

Les articles sont adoptes sans observations, p. 790
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

120 membres présents, p. 797 (31 mars 1931).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

GUERRE.

Victimes civiles. Indemnisation. Accord franco-belge. - Projet de
loi approuvant l'accord signe à Paris, le 7 novembre 1929,
entre la Belgique et la France concernant les victimes civiles
de la guerre.

V. les nºº 113 et 184 (session 1930-1931) de la Chambre des
représentants.

Doc. - Projet transmis par la Chambre des représentants, nº 125.
Rapport fait par M. François, nº 182.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 7 mai 1931,
p. 918. - Le projet est renvoyé à la commission des affaires
étrangères.

Discussion generale : Est entendu M. François, rapp ., qui
declare n'avoir rien à ajouter a son rapport et estime qu'il y a
lieu de donner satisfaction sans plus de délai aux victimes
de la guerre, p. 1157.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 1457.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

93 membres présents, p. 1496 (17 juillet 1931). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL.

Accidents du travail : Convention avec le gouvernement chérifien.- Projet de loi approuvant la convention, signée à Paris, le
24 juillet 1930, entre la Belgique et le gouvernement chérifien,
concernant la réparation des dommages résultant des acci-
dents du travail.

V. les nºº 112 et 178 (session 1930-1931) de la Chambre des
representants.

Doc. - Rapport fait par M. Leyniers, nº 154.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le7 mai1931,

p. 918. - Le projet est renvoyé à la commission des affaires
étrangères.

Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 1096 (24 juin 1931).
L'article unique est adopte sans observations, p. 1146
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

94 membres présents, p. 1163 (30 juin 1931).- Le projet est
soumis à la sanction royale.

Rapprochement économique : Convention d'Oslo.- Projet de loi
approuvant la convention de rapprochement économique,
signée à Oslo, le 22 décembre 1930.

V. les nºº 176 et 230 (session 1930-1931) de la Chambre des
representants.

Doc. - Rapport fait par M. Leyniers,nº219
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 16 juil-

let 1931, p.1428.- Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères..Au cours de la discussion du budget des affaires étrangères,
M. le president annonce que M. Hymans, m. a. et ., a exprimé
le désir que ce projet soit joint à la suite de la discussion
générale du budget des affaires étrangères, p. 1427.- M. Hy-
mans, m. a. et ., confirme cette demande, p. 1427. - M. le
baron de Dorlodot annonce une proposition d'ajournement
du projet sur la convention d'Oslo, p. 1427.- M. Hymans,
m. a. et ., combat l'ajournement et rappelle ce qui s'est passé
à la Chambre,p. 1428.- Un débat se produit à ce sujet,

M. le president annonce que cette discussion est fixée à la.P. 1428.
séance de l'après-midi, p. 1476.

Motion d'ordre de M. Volckaert, qui annonce, à la fin de la
séance du matin du 17 juillet,que la commission des affaires
étrangères vient de se réunir et que la majorité de la commis-
sion a décidé de proposer l'ajournement et demande que la
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Affaires étrangères. INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL. Rapprochement
économique :Convention d'Oslo (suite)

discussion n'ait lieu que l'après-midi, p. 1476.- M. le président
fait remarquer qu'il vient d'annoncer qu'il en serait ainsi,
p. 1476. - V. pour le surplus la rubrique : Finances :Budget
des affaires étrangères pour 1931.

Le Sénat déclare l'urgence et M. Leyniers, rapp ., donne lecture
de son rapport,p.1481.

Discussion generale : Discours de MM. Leyniers, rapp. (qui
développe les inquiétudes suscitées par ce projet, cite notam-
ment la défection qui semble exister, malgré l'Union écono-
mique, ducôtédu grand-duche de Luxembourg, lorsqu'il s'agit
de droits protecteurs et prie le ministre d'éclairer le Sénat),
le baron de Dorlodot (qui indique les motifs pour lesquelsil s'abstiendra au vote sur ce projet), Jabon (qui se rallie aux
observations présentées parM. le baron de Dorlodot et, tout
en déclarant qu'il est partisan d'une union économique euro-
péenne, développe les motifs pour lesquels ilne pourra pas
emettre un vote afirmatif), Mullie (qui exprime à son tour
son regret qu'une question aussi importante que celle en
discussion vienne ainsi en fin de session et développe lesmotifs pour lesquels il attend les explications du ministre,
lui garantissant que les intérêts de l'agriculture belge seront
sauvegardes; déclare qu'il réserve son vote jusqu'à ce qu'ilait obtenu cette assurance), p. 1481 à 1484. - Interruptions
de MM. François, Van Fleteren, Hymans, m. a. ét ., Lammertijn
(qui déclare se rallier au discours de M. Mullie), p. 1483, 1484.- Discours de M. Hymans, m. a.et. (qui répond aux obser-
vations présentées, non seulement en ce qui concerne la con-
vention d'Oslo, mais, au cours de la discussion générale dubudget des affaires étrangères, s'explique sur la poli-
tique économique poursuivie par le gouvernement),p. 1484
à 1487. - Interruptions de MM. le baron de Mevius,

baron de Dorlodot, Van Fleteren, Lafontaine, Volckaert,
Segers, Croquet, Mullie, p. 1484 à 1486. - Discours de
MM. Leyniers, rapp. (qui, en présence du discours qui vient
d'être prononce par le ministre, engage ses amis du monde
agricole à ne pas persister dans leur opposition et à faire
confiance au gouvernement, particulièrement au ministre), le
baron de Dorlodot (qui motive son abstention sur le budgetdes affaires étrangères [v. ce budget ]); M. Mullie, en présence
de la déclaration du ministre, annonce qu'il émettra un vote
affirmatif; M. Van Fleteren fait remarquer au baron de Dor-
lodot qu'il va provoquer une crise ministerielle,p.1487, 1488.- Interruptions de MM. François, Ligy, Volckaert,Clesse,Van Fleteren, Van Overbergh,p.1487, 1488.

L'article unique est adopté sans observations,p.1488
L'ensemble du projet de loi est adopté par 91 voix contre 3(MM. Molet, Ronvaux et Van Belle) et 3 abstentions, p. 1494(17 juillet 1931). - -Se sont abstenus : MM. Croquet, lebaron de Dorlodot et Jabon, p. 1494. - Le projet est soumis

à la sanction royale.
Statistiques economiques.- Projet de loi approuvant la con-

vention internationale concernant les statistiques économiques,
signée à Genève, le 14 décembre 1928.

Voyez pour l'exposé des motifs le projet de loi, le rapportde
M. Lafontaine et la discussion generale, ainsi que pour l'ajour-
nement de la discussion, les p. 3 et4 de la table desDocu-
ments et Annales du Sénat (session de 1929-1930).

. Ann. - Communication de M. le président, qui estime que ce projet,
dont la discussion avaitété interrompue le 26 juin 1930,pour-
rait être repris, un accord étant intervenu entre le départe-
ment des affaires étrangères et les milieux industriels, etquipropose d'en fixer l'examen après celuidu projet relatif au
statut des bois et forets, p. 771. - Adhesion du Sénat.

Reprise de la discussion generale :Discours de M.Hymans,
m.a.et. (qui commence par rappeler que ce projet a deja
été l'objet d'une discussion approfondie au mois de juin
précédent et a été ensuite ajourné par suite d'une demande
de MM. Henricot et Simonis. rappelle qu'il a déjà défendu
la convention et rappelle son objet, puis fait une declaration
qu'il estime être de nature à calmer les appréhensions des
industriels en ce qui concerne le recensement de la production
industrielle et les indices de l'activité économique; termine
en demandant au Sénat d'approuver la convention quiluiestsoumise),p.821.- Interruption de M.François,p.821.

L'article unique est adopté sans observations, p. 821.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

104 membres présents, p. 824 (5 mai 1931).
Travailleurs frontaliers. - V. plus haut la sous-rubrique :

France.
Assurances sociales : Réciprocité entre la Belgique et la

Union économique belgo-luxembourgeoise : Article 13 du traite.- Projet de loiapprouvant la majoration du multiplicateur
servant au calcul du prélèvement prévu à l'article 13 du traité
établissant l'Union économique belgo-luxembourgeoise.

V. les nºº 147 et 189 (session 1930-1931) de la Chambredes
représentants.

Doc. - Rapport faitparM.Carnoy,nº164.



4 SÉNAT. - SESSION ORDINAIRE 1930-1931.

Affaires étrangères. INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL. Union éco-
nomique belgo-luxembourgeoise (suite)

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 27 mai 1931,
p.1000 .- Le projet est renvoyé à la commission des affaires
étrangères.

Dépôt du rapport par M. Carnov, p. 1162 (30 juin 1931).
Discussion générale : M. Mullie annonce qu'il n'émettra pas

un vote affirmatif, afin de protester contre la manière d'agir
du grand-duché de Luxembourg à l'égard du commerce belge,
notamment en ce qui concerne les produits agricoles et les
viandes, p. 1456.

L'article unique est adopté sans observations, p. 1456.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 91 voix et 2 absten-

tions, p. 1496 (17 juillet 1931).- Se sont abstenus :MM. le
baron d'Huart et Mullie, p. 1496. - Le projet est soumis à
la sanction royale.

LUXEMBOURG (TRAITE DE CONCILIATION, ARBITRAGE, ETC.).- V. plus
haut :Droit international public et prive.

NÉERLANDE.
Pavillon 'néerlandais à l'exposition de Vincennes. Incendie de ce

pavillon.
Ann. - Motion d'ordre de M. Van Dieren, qui prie le Sénat de témoi-

gner sa sympathie à la Néerlande à l'occasion de cedésastreet
déclare qu'il a été heureux du geste du gouvernementquia
mis une partie des pavillons belges à la disposition du gouver-
nement néerlandais, p. 1157. - M. Renkin, p. m ., déclare que
dès que le gouvernement belge a appris la catastrophe,
il s'est empresse d'offrir l'hospitalité, dans le pavillon belge,
à l'exposition néerlandaise, s'associant ainsi à la catastrophe
qui frappait la nation voisine, p. 1157.- M. le président
Magnette estime que l'approbation donnee par le Senat aux
paroles qui viennent d'être prononcées par le premierministre
le dispense de les commenter; exprime l'avis qu'il y a unani-
mité pourexprimer aux voisins hollandais de la Belgique les
regrets profonds que suscite en Belgique le désastre de leur
admirable exposition, p. 1157. - Le Sénat marque unanime-
ment son approbation,p. 1157.

NOTARIAT.

Compétence des agents diplomatiques et consulaires à l'étranger
en cette matière. - V. Droit civil :Fonctions notariales.

OSLO (CONVENTION D'OSLO). - V. plus haut la sous-rubrique
Industrie, commerce et travail :Rapprochement economique.

POLOGNE (CONVENTION CONSULAIRE AVEC LA).- V.plushaut :Consulats.
RAPPROCHEMENT ÉCONOMIQUE.

Convention d'Oslo. - V. plus haut la sous-rubrique: Industrie,
commerce et travail.

RUSSIE.

Societes belges exploitant en Russie. - V. Finances: Impôts
Sociétés belges exploitant en Russie.

SOCIÉTÉ DES NATIONS. - V. plus haut : Droit international public.
STUPÉFIANTS (CONFÉRENCE DE LIMITATION DES).

Ann.- Communication de M. le président, qui donne lecture d'un
télégramme qu'ila reçu du secrétaire generaldelaConfe-
rence pour la limitation du trafic des stupéfiants et par lequel
celui-ci exprime combien la conférence a été aidée dans ses
travaux par la présidence et la collaboration de M. le séna-
teur de Brouckere. M. le président s'associe, au nom du
Senat, à l'hommage rendu a M. de Brouckere,p. 1341.

UNION ÉCONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE.- V. plus haut :Industrie,commerce et travail.
.VÉGÉTAUX.

Projet de loi approuvant la convention internationale pour la pro-
tection des vegetaux, signee à Rome, le 16 avril 1929.

V. les nºº 186 et 237 (session 1930-1931) de laChambre des
representants.

Doc. - Rapport fait par M. Mullie, nº 204.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le9 juil-let 1931, p. 1327. - Le projet est renvoyé aux commissions
reunies des affaires étrangères et de l'agriculture.

Dépôt du rapport par M. Mullie, p. 1374 (15 juillet 1931).
L'article unique est adopté sans observations, p. 1457.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

93 membres présents, p. 1496 (17 juillet 1931).- Leprojetest
soumis à la sanction royale.

Affiliation des communes au fonds de crise. - V. Assurances
sociales :Fonds de crise.

Agents de l'Etat. (Réduction de leur traitement).- V.Traitements.

Agentsdiplomatiques etconsulaires (Compétence des).- V. Droit
civil :a) Etat civil; b) Fonctions notariales.

Agents de change.- V.Droit commercial.

Agriculture.
AVOINES (MAJORATION DES DROITS D'ENTRÉE).- V. Finances :Douanes.

BOIS ET FORÊTS : EXPLOITATION. - V. Eaux et forêts.
CÉRÉALES : RECETTES COMMUNES DE DOUANES ET D'ACCISES. -Affaires étrangères : Industrie, commerce et travail :Union- V.

économique belgo-luxembourgeoise.

CONVENTION D'OSLO. - V. Affaires étrangères : Industrie, com-
merce et travail:Rapprochement économique.

DÉFAUT D'ENTRETIEN DE LA DENDRE.- V. Interpellations au nom de
M. Moyersoen.

PRÊTS AGRICOLES

Projet de loi portant certaines modifications aux lois d'impôts
ainsi qu'à la loi du 15 avril 1884 sur les prêts agricoles. -V. Finances : Impôts : Droits d'enregistrement pour actes
de prorogation de sociétés et prêts agricoles : Salaire à
payer au receveur.

SEMENCES, PLANTS, ENGRAIS, ETC.
Projet de loi relatif à la réglementation du commerce des

semences, des plants de toutes espèces, des engrais et des
substances destinées à l'alimentation des animaux.

V. le nºº 11 (session 1928-1929) et 108 (session 1929-1930) de
la Chambre des représentants.

Doc.- Projet transmis par la Chambre des représentants, nº123.
Rapport fait par M. Limage, nº 156.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 7 mai 1931,
p. 918. - Le projet est renvoyé à la commission de l'agri-

Dépôt du rapport par M. Limage, p. 1126 (25 juin 1931).
culture.

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1237, 1238.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 80 voix contre 33,

p. 1281 (8 juillet 1931). - Le projet est soumis à la sanction
royale.

VÉGÉTAUX : PROTECTION. - V. Affaires étrangères : Végétaux :Convention relative a la protection des vegetaux.

VIVISECTION.

Protection des animaux. - Proposition de loi établissant une sur-
veillance des dépendances des laboratoires de vivisection et
donnant qualité aux Sociétés protectrices des animaux pour
agir comme partie civile en matière de mauvais traitements
infligés à des animaux (due à l'initiative de M. Asou et signée
par MM. Asou, Polet, Jansen, Mme Spaak, MM. Huisman Van
den Nest et Demoulin).

Ann.- Dépôt, parM. Asou, de cette proposition de loi, p. 838.
La proposition de loi, appuyée par quatre membres, est prise

en consideration et renvoyée à la commission de la justice,
p. 918.

Doc. - Développements et proposition de loi, nº 121.

Alcool.- V. Finances: Impôts:Alcool et sucres.

Alimentation des animaux (Commerce de substances pour l').-V. Agriculture : Semences, plants, engrais, etc.

Allemagne (Frontière commune à la Belgique et à l'). - V. Affaires
étrangères :Frontières.

Allocation complémentaire aux bénéficiaires de pensions de vieillesse.
- V. Assurances sociales :Pensions de vieillesse.

Allumettes (Tarif des douanes pour les).- V. Finances : Douanes.
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Amnistie. - V. Interpellations au nom de M. Van Dieren.

Animaux (Protection des). - V. Agriculture : Vivisection.

Anvers.

DÉFENSE D'ANVERS.- V. Armée:Crédits militaires.

SOCIÉTÉ, INTERCOMMUNALE DE LA RIVE GAUCHE DE L'ESCAUT.-Finances : Emprunts : Garantie du gouvernement.

Arbitrage. - V. Affaires étrangères : Droit international.

Armée.

CONTINGENT.

Projet de loi fixant le contingent pour 1931.
Doc.- Expose des motifs, nº 24. - Projet de loi, nº 24.

Rapport fait par M. le vicomte du Bus de Warnaffe, nº 31.
Ann. - Dépôt du projet par M. de Broqueville, m. d. n ., p.89

(10 decembre 1930). - Lede la defense nationale.
).- Le projet est renvoyé à la commission

Discussion générale : M. Volckaert déclare que le groupe
socialiste votera contre le contingent, tout en se réservant de
discuter cette question à l'occasion du budget de la défense
nationale, p. 134.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 134, 135.
L'ensemble du projet de loiestadoptépar63voix contre 44,

p.135 (17 décembre 1930).- Le projet est transmis à la
Chambre des représentants.

CRÉDITS MILITAIRES.

Articles du budget des recettes et des dépenses extraordinaires
pour l'exercice 1931 se rapportant aux crédits militaires.

Doc.- V. pour le budget le nº 5-XVI et pour le rapport de
M. Beauduin et les questions posées par la commission et
réponses données a ces questions, le nº 160.

Ann.--La discussion générale du budget extraordinaire ayant été
jointe a celle du budget des travaux publics, voyez pour la
discussion générale sur la question des crédits militaires
inscrits à l'article 42 du tableau I du budget extraordinaire,
la rubrique :Finances :Budgets : Budget des travaux publics
et budget extraordinaire : Discussion générale de ces bud-
gets, notamment le discours de M. Vinck, qui cefend l'amen-
dement qu'il a presente avec M. Van Roosbroeck et
Mme Spaak, tendant à la suppression de l'article 42, afin
d'ajourner le vote des crédits militaires.

Vote sur l'article 42. M. le president, au debut de la séance
de l'après-midi du 16 juillet, rappelle cet amendement et
propose de remettre le vote jusqu'au lendemain après-midi,
17 juillet, et cette proposition est admise, p. 1411. --M. Van
Dieren demande a ce moment si la discussion sur l'article 42
estclose,etM. leprésident déclare qu'ilen est bien ainsi,
de l'amendement de MM. Vinck et consorts, qui tend à ajour-
ner les crédits militaires jusqu'après la conférence du sésar-
mement de 1932, p. 1493. - L'amendement est mis aux voix
par assis et levé et est rejeté, p. 1494.- L'article 42 est
adopté tel qu'il figure au budget, p. 1494.

Motion d'ordre de M. Lebon, qui fait remarquer que
l'amendement presente par MM. Vinck et consorts ten-
dant à retarder le vote sur les crédits militaires a passé
sans que l'assemblée se rende compte, dans le bruit et la
bousculade de la derniere seance avant les vacances,
l'objet soumis au vote; declare en son nom comme au nom
de certains de ses collègues de la droite qu'ils étaient par-
tisans de la remise du vote sur cet objet jusqu'apres la re
nion de la conférence du desarmemesarmement, p. 1506. - MM. Van
Fleteren et Volckaert font remarquer que la déclaration de
M. Lebon est bien tardive, p. 1056.- M. Lebon faitremarquerque le fait s'étant passé à la dernière séance avant
les vacances, il ne lui a pas été possible de faire plus tôt
cette déclaration; que, du reste, ce fait s'est passé avant
que le premier ministre ait annoncé, par la voie de la presse,
que le gouvernement renonçait à user de ce crédit, mais qu'ila néanmoins considéré comme un devoir de loyauté, étant
donné l'engagement pris vis-à-vis de quelques-uns de ses
collègues, de formuler cette motion,p.1506.

ECOLE MILITAIRE

Traitements des professeurs et examinateurspermanentscivils.-V. Traitements :Ecole militaire.
FORTIFICATIONS.- V. plus haut :Crédits militaires.

Armée (suite)
MILICE.

Sursis : Conditions familiales et conditions fiscales. Mise en con-
cordance de ces dernières conditions avec lanouvelle legis-lation fiscale.- Projet de loi modifiant certaines dispositions
de la loi sur la milice, le recrutement et les obligations de
milice.

Doc. - Exposé des motifs, nº 103.- Projet de loi,nº 103.
Annexe : Barèmes pour l'application des articles 10 et 11 de
la loi sur la milice, le recrutement, etc .,nº103.

Rapport fait par M. le chevalier Dessain, nº 131.- Amende-
ments presentes par les commissions réunies,nº131.

Ann. - Dépôt du projet de loi par M. Baels, m. i.h. et m. a ., p. 797." (31mars 1931).- Le projet est renvoyé a la commission.
Dépôt du rapport par M. le chevalier Dessain, p.(12 mai 1931). - M. le chevalier Dessain fait remarquer

l'urgence du projet,p.922.
Pas de discussion generale.
M. le président annonce que la commission propose plusieurs

amendements à l'article unique primitif et qu'elle propose
également un article 2 nouveau, p. 934. - M. Baeis, m. i. h.
et m. a ., déclare accepter tous les amendements de la com-
mission, p. 933.

L'article unique, qui devient l'article 1er, est adopté avec les
amendements proposés par la commission, amendements dont
M. le president donne lecture, p. 934, 935.

L'article 2 proposé par la commission est également adopté,

L'ensemble du projet de loi est adopté par 56 voix contre 14
p. 934.

et al abstentions, p. 941 (13 mai 1931). - Se sont abstenus:MM. Barnich, Calonne, Casterman, De Bruyn, Demoulin,
Dewaele, Francois, Hans, Henault, Laboulle, Lalemand, Mar-
tens (Gustave), Ohn, Paulsen, Mme Spaak, MM. Van Belle,
Vande Moortele, Van Fieteren, Verbrugge, Vinck, Volckaert,
p. 941. - Le projet est transmis à la Chambre des repré-
sentants.

Armes et munitions.
Projet de loi relatif au commerce et au port des armes.- Propo-sition de loi relative à la fabrication, au commerce et au port

des armes et à la fabrication et au commerce des munitions.
V. les nºº 37 (session 1919-1920) et 12 (session 1920-1921) dela Chambre; les nºs 27 (session 1920-1921) et 134 (ses-

sion 1929-1930) du Sénat.
Doc.- Rapport faitparM. Tschoffen,nº12.- Textede lapro-position de loi de M. le duc d'Ursel, nº 12.

Amendements proposés par le gouvernement au texte présenté
par la commission, nº 21.

Texte adopté par le Sénat au premier vote,nº 30.
Rapport complementaire fait par M. Tschoffen sur le texte

adopté au premier vote, nº 99.- Annexe :Amendements pro-
poses par lacommission à ce même texte,nº99.

n.- Dépôt du rapport par M. Tschoffen, p. 31 (20 novem-
bre 1930). - M. Tschoffen fait remarquer l'urgence du
projet et,à la proposition de M. le président, le projet est
inscrit a l'ordre du jour à la suite de la discussion sur le
règlement du Sénat, p. 31.

Cet objet venant en ordre utile, M. Digneffe annonce, parmotion d'ordre, que M. Janson, m. j .,ne pourra assister àla séance du lendemain, et propose, d'accord avec le rappor-
teur, de reporter cette discussion à quinzaine, soit le
9 decembre, p. 45. -- M. Tschoffen, rapp ., marque son accord
et la proposition de M. Digneffe est admise, p. 45.

Avant d'ouvrir la discussion générale, M. le président fait
remarquer que le Sénat est saisi de deux textes :1º celui
de laproposition de M. le duc d'Ursel; 2º un texte proposé
par la commission de la justice; 3º une série d'amen-
dements proposés par le gouvernement à l'un et à l'autre de
ces textes, p. 76.- M. le président propose et croit entrer
dans les intentions du rapporteur en proposant au Sénat de
prendre le texte de la proposition de loide M. le duc d'Ursel
comme base de la discussion et cette proposition est admise,
p. 76.

Discussion générale.
Discours de MM. Tschoffen, rapp. (qui,pour l'intelligence des

textes a examiner, textes qui soulèvent des questions sérieuses
de technique juridique, de graves interets sociaux et ue regi-times interets particuliers, indique sommairement au Sénat
l'état de la législation en vigueur et les modifications envisa-
gees par le projet en discussion), le duc d'Ursel (qui com-
mence par indiquer les motifs qui ont guide MM. Lafontaine,
Dignefte et lui-même en ce qui concerne le dépôt du projet,
protestecontre ledépôt tardifdesamendementsdu gouverne-
ment, declare se ranger a l'avis de la commission sur cer-
tains points, mais irsiste sur la réglementation de la circu-
lation des munitions, demande, en conséquence, le maintien




